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Régions ultrapériphériques: gestion des flottes de pêche
  2008/0138(CNS) - 28/11/2008 - Acte final

OBJECTIF : proroger, jusqu'en 2011, le délai dont peuvent bénéficier les régions ultrapériphériques des pays de l'UE pour l'ajout de nouvelles
capacités dans la flotte de pêche grâce à des fonds publics.

ACTE LÉGISLATIF : Règlement (CE) n° 1207/2008 du Conseil modifiant le règlement (CE) n° 639/2004 relatif à la gestion des flottes de pêche
enregistrées dans les régions ultrapériphériques.

CONTENU : l'objet du règlement est de prolonger jusqu’au 31 décembre 2011 l'échéance du 31 décembre 2008 prévue dans le règlement (CE) n° 639
/2004 pour la dérogation aux dispositions du règlement (CE) n° 2371/2002 dont bénéficient les régions ultrapériphériques, avec l'intention de permettre
l'entrée dans la flotte de navires bénéficiant d'une aide, mais encore en cours de construction.

Le délai est prolongé en raison de l'adoption tardive de l'instrument juridique autorisant les États membres concernés à accorder cette aide et de la
capacité limitée des chantiers navals.

La Commission soumettra au Parlement européen et au Conseil un rapport sur l’application du règlement au plus tard le 30 juin 2012.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 05/12/2008.

Régions ultrapériphériques: gestion des flottes de pêche
  2008/0138(CNS) - 21/10/2008 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 531 voix pour, 68 voix contre et 12 abstentions, une résolution législative approuvant, sous réserve d’
amendements, la proposition de règlement du Conseil modifiant le règlement (CE) n° 639/2004 du Conseil relatif à la gestion des flottes de pêche
enregistrées dans les régions ultrapériphériques.

Le rapport avait été déposé en vue de son examen en séance plénière par M. Pedro  (GUE/NGL, PT), au nom de la commission de laGUERREIRO
pêche.

Les principaux amendements, adoptés suivant la procédure de consultation, sont les suivants :

- étant donné qu’il existe dans les régions ultrapériphériques des flottes qui sont constituées en majorité d'embarcations vétustes, datant parfois de
plus de 30 ans, les députés estiment indispensable de garantir un soutien communautaire au renouvellement et à la modernisation de ces flottes, en
particulier de la flotte artisanale, pour améliorer les conditions de conservation du poisson ainsi que les conditions de travail et de sécurité des
professionnels de la pêche dans ces régions ;

- les députés entendent octroyer un délai plus réaliste pour pouvoir atteindre les résultats recherchés par la proposition de la Commission. Compte
tenu de la capacité limitée des chantiers navals, la prolongation au 31 décembre 2009 initialement proposée leur semble insuffisante. Une prolongation
de trois années (31 décembre 2008 – 31 décembre 2011) est donc suggérée ;

- par dérogation au règlement (CE) n° 2792/1999, une aide publique devrait pouvoir être accordée pour moderniser la flotte en termes de tonnage et
/ou de puissance, dans les limites des niveaux de référence spécifiques visés au règlement à l’examen ;

- par dérogation au règlement (CE) n° 2792/1999, une aide publique au renouvellement des navires de pêche devrait pouvoir être accordée jusqu'au
31 décembre 2009 ;

https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1065949
https://ipexl.europarl.europa.eu/IPEXL-WEB/dossier/CNS-2008-0138
http://ec.europa.eu/prelex/liste_resultats.cfm?CL=en&ReqId=0&DocType=CNS&DocYear=2008&DocNum=0138
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=32008R1207
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=05122008


- la Commission devra soumettre au Parlement européen et au Conseil un rapport sur l'application du règlement avant l'expiration des dérogations qu'il
prévoit. En ce qui concerne les mesures visées à l'article 2 (renouvellement et modernisation de la flotte), la Commission proposera, le cas échéant,
les adaptations nécessaires, en fonction de l'évolution des besoins socioéconomiques des régions en question et de l'état de leurs ressources
halieutiques respectives.

Régions ultrapériphériques: gestion des flottes de pêche
  2008/0138(CNS) - 09/07/2008 - Document de base législatif

OBJECTIF: prolonger jusqu’au 31 décembre 2009 le délai  pour l'entrée dans la flotte de la capacité de pêche supplémentaire requise pour la
modernisation et le renouvellement des navires de pêche au moyen d'aides publiques.

ACTE PROPOSÉ : Règlement du Conseil.

CONTENU : le règlement (CE) n° 639/2004 relatif à la gestion des flottes de pêche enregistrées dans les régions ultrapériphériques (RU) prévoit des
dérogations au régime des entrées et sorties de flotte établi par le règlement (CE) n° 2371/2002 relatif à la conservation et à l'exploitation durable des
ressources halieutiques dans le cadre de la politique commune de la pêche, ainsi qu'à l'interdiction d'utiliser des fonds publics pour moderniser ou
renouveler la flotte, établie au règlement (CE) n° 2792/1999 définissant les modalités et conditions des actions structurelles de la Communauté dans le
secteur de la pêche.

Le délai fixé pour ces dérogations a été prolongé d'un an à la suite de l'accord politique intervenu lors du Conseil du 19 juin 2006 à propos du Fonds
européen pour la pêche (FEP). Toutefois, en raison, d'une part, de l'adoption tardive de l'instrument juridique de la Commission autorisant les États
membres concernés à octroyer des aides d'État et, d'autre part, de la capacité limitée des chantiers navals, il est impossible de respecter le délai fixé
au 31 décembre 2008 pour l'entrée dans la flotte des navires de pêche bénéficiant d'une aide d'État au renouvellement, comme établi par le règlement
(CE) n° 639/2004.

La présente proposition vise prolonger ce délai d'un an pour permettre aux États membres concernés d'assurer la mise en œuvre intégrale de l'accord
conclu en 2006.
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